
DÉBATS DES

Transports-Loi

question serait réglée immédiatement. Il a eu le temps de par-
tir et la députée de Rosemont (M"" Blais-Grenier) lui a suc-
cédé. Cette dernière était plus préoccupée par les voyages à
l'étranger et par conséquent elle s'est perdue on ne sait trop où
sur les Champs-Elysées, de telle sorte que le problème de Dor-
val-Mirabel ne s'est pas réglé.

Le troisième député, celui de Saint-Jean (M. Bissonnette)
qui a été ministre d'État également et qui dans un premier
souffle nous a assurés que la . . .

M. Lanthier: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
Le président suppléant (M. Paproski): L'honorable secré-

taire parlementaire des Travaux publics (M. Lanthier) invoque
le Règlement.

M. Lanthier: Monsieur le Président, je crois que les remar-
ques faites par le député de Papineau (M. Ouellet) sont tout à
fait hors du débat actuellement. On ne questionne pas actuelle-
ment les compétences des ministres d'État (Transports) qui se
sont succédé, dont certains avec brio. Mais il s'agit de discuter
un projet de loi en particulier. Alors il serait peut-être préféra-
ble qu'il s'en tienne au projet de loi.
• (1520)

(Traduction]
Le président suppléant (M. Paproski): L'argument du

secrétaire parlementaire est certes pertinent. Malheureuse-
ment, cela fait partie du débat.
[Français|

M. Ouellet: Monsieur le Président, il est évident que mes
propos concernant ces incompétents ministres d'État (Trans-
ports) peuvent embarrasser l'honorable député de LaSalle (M.
Lanthier). A tout événement, on pourra échanger de la corres-
pondance à cet égard s'il le veut. Mais je crois que ma question
au député de Lévis (M. Fontaine) est tout à fait pertinente. Il a
dit qu'il voulait vanter un ministre d'État (Transports) qui
s'est activement occupé de ce dossier. Alors je veux savoir
lequel. Est-ce le député de Roberval? Est-ce le député de
Saint-Jean ou est-ce la députée de Rosemont? Parce que le
député de Saint-Jean, en particulier, nous avait dit qu'il régle-
rait rapidement la question de Dorval-Mirabel.

Dans un premier souffle, le ministre des Transports, le
ministre député de Saint-Jean-Ouest disait que, lui, il privilé-
giait Dorval, alors que la même journée, le ministre d'État
(Transports), le député de Saint-Jean, lui, favorisait Mirabel.

Or, ils se sont rencontrés dans les jours qui ont suivi. Ils ont
convenu que tous les deux avaient partiellement raison. Donc,
ils ont gardé le statu quo et ils ont accouché après deux ans
d'une solution qui n'en est pas une. Et cela démontre claire-
ment l'incompétence et le manque de clairvoyance des députés
qui ont été assignés au dossier du transport. Nous avons un
projet de loi qui est plein de trous parce qu'on a eu cinq minis-
tres associés au transport, deux ministres en titre et trois minis-
tres associés, donc cinq ministres qui se sont occupés de ce
dossier et qui ne s'en sont pas occupés correctement.

Donc, je ne pense pas que le député de Lévis devrait donner
des félicitations. Il devrait plutôt être embarrassé par certains
de ses collègues qui se sont occupés du transport au Canada.

M. Fontaine: Alors, monsieur le Président, le député de
Papineau (M. Ouellet) est un politicien très habile. Il a réussi
à parler de particularités pendant quelques minutes. Il m'a

demandé de quel ministre je voulais parler et à quel mini
voulais rendre hommage. Monsieur le Président, pour r
les faits, je veux rendre hommage à toute cette équipe d
vernement conservateur qui administre aujourd'hui ul
qui avait été plongé dans des dettes pour un montant '
milliards de dollars pendant deux décennies par les libér
je veux rendre hommage aussi aux consommateurs qu
ont donné le mandat de venir ici.

Et lorsque M. le député parle des positions des minist:
Transports, je vais me permettre une citation du disco
député de Winnipeg-Fort Garry (M. Axworthy) en d
29 janvier 1976. Le député ne veut pas se prononcer, il r
pas nous protéger et nous aider dans cette loi-là. Il pi
1984.

A cette époque, monsieur le Président, j'ai vu qu'il y avait un problèm
dans notre système de transports spécialement dans l'inflexibilité pour
sions, de les cadrer, de réglementation.

Je continue la citation. Écoutez, monsieur le Présideni
Canadiens devraient écouter la phrase qui suit venant d
ministre de l'équipe libérale:

Il n'y a pas de concurrence qui pourrait aider les consommateurs et le

29422942


